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INTRODUCnOir 

1. Le Groupe do travail BUT la coopération régionale entre pays en 
développement dans l'industrie dee engrais a été orée par la Réunion de 

oonmaltation le 7 novembre et plooé sous la présidence de M.  Eduardo 
Gutiérrea Salgado (ADIFAL). 

2. Le mandat du Groupe de travail était le suivant : 

a) Formuler des propositions préoises au sujet de la coopération 
entre pays en développement dans l'industrie des engrais; 

b) Suggérer de quelle façon l'ONUDI pourrait appuyer cette 
coopération. 

3. Le Groupe de travail a tenu trois séances les 8 et 9 novembre 1978. 

4. Le Groupe de travail a jugé pertinents les documents suivants ! 

H>/WC.281/13 (paragraphes ...) 
ID/tfO.281/4 

ID/HG.281/9 

UNIDO/IOD/220 

ID/WG.281/CRP.7 

5. Le rapport du Groupe de travail oomprend les quatre parties oi-apres : 
considérations générales;  r3le de l'ONUDI dans le renforcement de la 

coopération entre pays en développement;  programme recommandé en vue d'une 
aotion immédiate;  création d'un Comité spéoial des engrais pour la 
coopération entre pays en développement. 

La coopération : considérations générales 

6. De maniere générale,  l'industrie des engrais des pays en dévelop- 

pement présente un certain nombre de caractéristiques : faible utilisation 
de la capacité des usines,  coût élevé de la production, pénurie de 

personnel expérimenté, organisation inadéquate de 1» exploitation et de 

l'entretien, eto.    Si oertaines des difficultés qui en résultent peuvent 

être attribuées a des insuffisances dans la planification et l'exéoution des 

projets, leur principale cause est le manque d'expérience dans oe seoteur 
tres complexe. 

» 
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7. Plusieurs usinée d« engrais ont été construites dans les pays en 

développement, mais la consommation y dépasse encore la production, bien 

<ju»elle soit beaucoup plus faible que dans les pays développés.    Eh 1974, 

les pays en développement ont couvert 65 <$> de leurs besoins graoe à leur 

production nationale, et  le restant au moyen d'importations dont le 

volume a atteint 6,4 millions de tonnes d'engrais NPK;  en 1976, leurs 
importations sont passées a 7,5 millions de tonnes. 

8. Au cours des 25 dernières snnées,  la plupart des pays en dévelop- 
pement qui disposent de ressources naturelles appropriées ont lancé un 

programme pour le développement de leur industrie des engrais, afin 

d'augmenter la consommation intérieure d'engrais et d'exporter la 

production excédentaire.     D'autres pays en développement, qui n'ont 

«nie peu de moyens d'établir une industrie, sont tributaires des impor- 

tations et ne peuvent, dans la plupart des cas, consacrer que des ressources 

financières limitées aux mesures nécessaires pour répondre a leurs besoins. 

9-      Bon nombre de pays en développement possèdent d'importantes ressources 
en matières premières et,  dans oertains cas, des ressources financières 
suffisantes pour appuyer le développement de l'industrie des engrais. 

Certains d'entre eux manquent de débouohés, mais il devrait être possible 

d'utiliser oes ressources en oréant une usine de dimension rentable qui 
dee servirait le marché de la région. 

10.    Un oertaln nombre de pays en développement ont acquis une solide 

expéri enoo dans oertains domaines de l'industrie deB engrais.    Néanmoins, 

la majorité de oes pays producteurs sont fortement tributaires du marché 

dee pays développés pour la quasi-totalité des éléments et apportB 

nécessaires à la oonstruotion et a l'exploitation de leurs usines : 

études de oonoeption, matériel, techniques et matériaux spéoiaux 

(oatalyseurs, etc.).    Dans oertains oas, la direotion même a été oonfiée 
Il des sociétés étrangères,  et il n'a été oonaaoré qu'un minimum d'efforts 
au développement des oapaoités looales. 
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11»    Le Groupe de travail a observé qu'en raison de leur niveau similaire 

de développement, les pays tín développement devraient Stre bien placés pour 

conférer et échanger expérience et connaissances spécialisées.    Un mécanisme 

de coordination    entre pays en développement est prévu pour couvrir l'échange 

de vues sur le traitement de problèmes spécifiques concernant l'élaboration 

et la formulation de nouveaux projets, l'établissement de contrats d'achat et 

de construction, la mise en service et le dépannage des installations, 

l'entretien, la distribution des produits,  la gestion, ¿ce. 

12. Le Oroupe de travail a estimé que l'assistance technique pourrait 8tre 

une importante  forme de coopération entre pays en développement, non seulement 

dans l'un quelconque des domaines susmentionnés, mais aussi aux fins de la 

formation à tous les niveaux. 

13. Les échanges d'expérience et le partage d'autres ressources limitées est 

un élément important de la coopération entre pays en développement, mais le 

traitement oollectif de l'un quelconque des problèmes que ces pays ont à 

résoudre pour développer leur industrie des  engrais pourrait les aider à 

obtenir des services améliorés tels que meilleurs systèmes d'information, 

meilleurs programmes de formation, séminaires techniques plus détaillés, etc. 

14«    Le Oroupe de travail attend de l'ONUDI qu'elle joue un rôle catalytique 

et soit un instrument efficace de coordination des initiatives dos pays en 

développement, selon les méthodes suggérées dans les sections suivantes du 
présent rapport. 
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Role de l'ONUPI dans le renforcement de la coopération entre pays en développement 

15«    Le Groupe de travail a recommandé qu'afin de renforcer la coopération 

entre pays en développement sur toutes les questions ayant trait â l'industrie 

des engrais, l'ONUDI,  dans un premier temps, fournisse une assistance pour 

Rétablissement d'une étroite coopération entre les associations ou fédérations 

de producteurs d'engrais et les centres pour le développement de l'industrie 

des engrais s'occupant de l'expansion de  ce secteur dans les pays en dévelop- 

pement,  qui existent aux niveaux sous-régional,  régional et interrégional, 

16.    Il a été suggéré que l'OMJDI devrait fournir une assistance et un appui 

pour l'établiisement,  au niveau régional,  de centres de recherche-développement 

sur l'industrie des engrais et de fédérationsou associations de producteurs 

d'engrais dans les régions où il n'en existait pa3 encore. 

17.     A cet effet,  il a été demandé â l'ONUDI : 

a) D'établir,  de publier et de diffuser largement une broohure d'information 

donnant un bref aperçu - avec données statistiques - des activités 
menées par : 

i)    L'ensemble des fédérations,   associations et centres pour le dévelop- 

pement de l'industrie des engrais établis dans lee pays en dévelop- 

pement,  aux niveaux sous-régional,  régional  et interrégional; 

ii)    L'ensemble des organisations internationales,  institutions, organismes 

et centres pour le développement de l'industrie des engrais s'occupant 

de l'expansion de ce secteur,  notamment ceux des pays en développement, 

qui fournissent des services consultatifs; 

b) D'aider â organiser périodiquement des réunions interrégionales de 

représentants de fédérations,  associations et centres pour le développement 

de l'industrie des engrais existants aux niveaux sous-régional,  régional 

et interrégional,   afin d'examiner les activités en cours it de proposer 

des activités nouvelles et des projets de coopération; 

c) D'organiser des journées d'études sur divers aspects de la gestion des 

usines d'engrais, qui permettraient un échange de données d'expérience 

relatives â des usines d'-angrais situées dans différents pays; 

d) De prendre-des mesures en vue d'organiser des programmes de formation à 
l'intention du personnel s'occupant des engrais dans los pays en dévelop- 
pement, en utilisant au maximum les moyens de formation qui existent dans 
dans les pays en développement.    Cette formation devrait porter notamment 

sur l'exécution des projets intéressant des usines d'engrais et sur 
l'exploitation, la gestion teohnique et l'entretien de oes usines. 
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e) D'aider les organismes régionaux à établir des programmes d»amelioration 

de l,entretien qui permettraient d'accroître le taux d'utilisation des 

capacités dans les usines d'engrais des pays en développement.    Cea 

programmes devraient porter notamment sur l'établissement de meilleurs 

manuels d'entretien, l'adoption de nouvelles techniques d'entretien 

oomme celle de l'entretien préventil à l'aide d'instruments pour 

essais non destructifs, la gestion des BtookB de pièces de rechange, 

•to.    Il faudrait tirer parti de 1»expérienoe des payB    en dévelop- 

pement ciui disposent d'usines d'engrais pout l'établissement de 

oes programmes; 

f) D'organiser, à l'intention du personnel des pays en développement 

qui s'oooupe des engrais, des visites d'usines dans d'autres paya en 

développement plus expérimentés pour ce qui est des engrais; 

g) D'étudier la possibilité de créer un comptoir général de pièoea de 

rechange pour les usines d'engrais, à l'éohelon sous-régional ou 
régional) 

h)     De stimuler l'échange d'informations techniques entre les régions 

en favorisant la coopération entre les fédérations, les associations, 

les oentres de développement sous-régionaux, régionaux et inter- 
régionaux; 

i)     D'aider à élaborer de nouveaux projets relatifs aux engrais dans 

les pays en développement,  en fonction des matières premières 

disponibles et des débouchés offerts dans la région considérée. 

Une assistance pourrait Otre fournie pour l'étude de oertaines 

questions techniques telles que les quantités de matières premières 

disponibles (phosphate naturel et potasse par exemple) et la qualité de 

oes matières premières, et pour la réalisation d'études technioo- 

éoonomiques sur les projets et notamment sur les marohôs et les 

transports; 

j)     Ih collaboration avec la CNUCED et la PAO, de stiauler la production 

•t la consommation d'engrais et de promouvoir le comraeroe interrégional 

des matières premières, des produits intermédiaires et des engrais 
fini«; 
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PROGRAMME RECOMMANDE EM VUE D'UNE ACTION IMMEDIATE 

18. L'ONUDI devrait aider à organiser, en 1979,  un séminaire technique 

dans un pays en développement et d'y inviter des producteurs d'engrais 

et dos entrepreneurs pour qu'ils examinent la technologie employée pour 

la fabrication d'ammoniac et d'urée,  ainsi que pour la granulation des 

engrais NPK. 

19. L'ONUDI devrait aider, sur demande, à organiser,  à partir de 1979, 

une réunion interrégionale annuelle pour permettre aux associations 

régionales, aux fédérations et groupements régionaux,  ainsi qu'aux centres 

pour le développement de l'industrie dea engrais de coordonner leurs 

méthodes d'approche.    Chacun de ces groupes devrait rendre compte de 

ses activités, de la situation de l'offre et de la demande d'engrais danB 

sa région ainsi que des plans concernant les nouvelles usines à construire. 

Un certain nombre de questions techniques d'intérêt ' commun pourraient 

y être examinées. 

20. L'ONUDI devrait encourager la formation de groupements régionaux, 

notamment en Afrique, où il n'en existo pas encore.    Elle devrait en 

particulier apporter son appui à la création d'un centre pour le dévelop- 

pement dee engrais  on Afrique, comme l'ont demandé les délégations 

africaines à la deuxième Réunion de consultation sur l'industrie des engrais. 

21. Il est suggéré que l'ONUDI établisse un rapport d'activité sur le 

programme d'action recommandé ci-dessus pour la coopération entre pays en 

développement en 1979 et qu'elle le présente, pour examen, à la prochaine 

Réunion de consultation. 
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CREATION D'UN COMITE SPECIAL POUR LA COOPERATION ENTRE PAYS EN 

DEVELOPPEMENT DANS LE DOMAINE DES ENGRAIS 

22.      Le Gfoupe de travail a suggéré que l'ONUDI crée un Comité spécial 

des engrais ayant le mandat suivant : 

a) Coordonner la mise en oeuvre du programme recommandé par le 

Groupe de travail; 

b) Etudier de manière approfondie d'autres domaines possibles de 

coopération    entre pays en développement que ceux abordés dans 

le présent rapport et recommander les mesures à prendre. 

23«      Le Comité spécial serait initialement  composé d'associations, de 

fédérations et de centres pour le développement  de l'industrie des engrais, 

régionaux et interrégionaux.    Sa composition pourrait, le cas échéant, 
1/ être élargie-', 

24*      Le Comité devrait se réunir chaque année» 

25»      Le Comité devrait faire rapport sur ses activités à la troisième 

Réunion-da consultation sur l'industrie des engrais. 

1/ Plusieurs délégations ont été d'avis que le Comité spécial 
devrait comprendre des représentante des gouvernements, des organismes 
publics et/ou des organisations intéressées.    D'autreB délégations ont 
indiqué qu'elles ne s'opposaient pas à la participation des gouvernements, 
maio (ju'olloo no pouvaient  acceptor qu'ils  soient explicitement mentionné* 
dans oe contexte. 
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